
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nos réf. : CF/AM-2016-02-0024 Nantes, le 3 février 2016 
Objet : Contrat territorial des captages 

de Vritz-Candé 2016-2020 
Copie : Agence de l’Eau Loire Bretagne 
 
 
 

Monsieur le Président, 

Vous m’avez adressé, pour avis, le programme d’actions du contrat territorial des 
captages de Vritz-Candé 2016-2020. Le bureau de la CLE a étudié ce contrat lors de sa 
réunion du 2 février dernier.  

Le bureau de la Commission Locale de l’Eau souligne les efforts et les engagements 
volontaires entrepris pour réduire les excédents en nitrates dans les milieux. Les actions 
proposées répondent aux enjeux prioritaires définis pour ce bassin versant dans le SAGE 
Estuaire de la Loire. 

Néanmoins, le bureau de la CLE souligne que les objectifs fixés par ce contrat 
territorial semblent peu ambitieux au regard de l’état des masses d’eau du périmètre 
notamment pour les objectifs : 

 de réduction des teneurs en nitrates dans les captages en-dessous de 50 mg/l, en 
sachant que cette valeur constitue le seuil à ne pas dépasser règlementairement ; 

 l’abaissement des pics de concentration en nitrates en-dessous de 60 mg/l sans 
fixer un objectif d’occurrence des pics dans le temps. 

Ainsi, le bureau de la Commission locale de l’eau souhaite encourager cette 
démarche qui mériterait des objectifs plus ambitieux et a émis un avis favorable sur ce 
programme. Il souhaiterait que lui soit transmis les bilans annuels réalisés dans le cadre du 
suivi du contrat territorial. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de mes respectueuses 
salutations. 

 
 
 

Christian COUTURIER 
Président de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire 

Chambre d’agriculture de Maine-et-Loire 
A l’attention de Monsieur le Président 
14, avenue Jean JOXE 
CS 80646 
49006 ANGERS CEDEX 01 


